
CERTIFICATION ENVIRONNEMENTALE DE PRODUIT

ANAB-ICEA

La Certification ANAB-ICEA, conformément aux exigences de la norme

EN ISO 14024, atteste que les produits Fincibec sont des matériaux destinés

à la bioconstruction et, de ce fait :

- sont obtenus à partir de matières premières naturelles dont l'extraction a

un impact réduit sur l'environnement ;

- sont réalisés en utilisant des procédés et technologies permettant une

réduction à la fois de la consommation énergétique et des émissions de

polluants dans l'eau et dans l'atmosphère ;

- n'émettent pas de rayonnement dangereux ;

- ne libèrent pas de substances dangereuses connues ou soupçonnées de

provoquer des maladies, une gêne ou de nuire aux usagers des

environnements construits.

Les séries suivantes, appartenant aux trois marques commerciales du Groupe

Fincibec, sont certifiées ANAB-ICEA :








